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ASSEMBLÉE NATIONALE
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Tarifs voyageurs
Question écrite n° 41125

Texte de la question

Mme Martine Aurillac souhaite appeler l'attention de M. le ministre de l'equipement, du logement, des transports
et du tourisme sur la politique tarifaire de la SNCF. Actuellement, il existe un large eventail de tarifs avec des
conditions avantageuses variables. Il s'agit des cartes vermeil, couples, familles, groupes (Carrissimo, Kiwi),
billet conges, sejour ou joker, etc. Les avantages varient egalement selon les periodes de trajet. Il en resulte des
problemes de lisibilite pour les usagers. En consequence, elle lui demande si la SNCF entend prendre des
mesures de simplification et d'unification tarifaire.

Texte de la réponse

Les reductions accordees sur le reseau de la SNCF au titre des « familles nombreuses », du « billet de conge
annuel », des abonnements de « travail » ou bien encore des abonnements « eleves, etudiants, apprentis » sont
des reductions a caractere social et font a ce titre l'objet d'une compensation par l'Etat sur les comptes de la
SNCF. Les beneficiaires ne subissent aucune limitation d'acces dans les trains. Les reductions commerciales
telles que les cartes « vermeil », « carrissimo » ou « kiwi » auxquelles fait reference l'honorable parlementaire
sont consenties par la SNCF dans le cadre de son autonomie de gestion. Les reductions commerciales visent a
inciter des categories tres diverses de clientele a prendre le train et egalement a accroitre la frequentation des
trains aux heures plus creuses. Elles sont donc naturellement accordees par la SNCF en contrepartie de
conditions specifiques d'acces. La SNCF a toutefois engage depuis 1944 un processus de simplification pour
rendre le train plus facilement accessible. Le calendrier tricolore a ete supprime sur les TGV et, pour les trains
classiques, le calendrier tricolore a ete transforme en calendrier bicolore avec la suppression de la periode
rouge qui existait precedemment. Par ailleurs, a la suite de l'enquete qu'elle a menee en fevrier dernier aupres
des voyageurs, la SNCF a pris l'engagement de poursuivre les mesures de simplification de ses tarifs ainsi que
des modalites d'acces et de reservation dans les trains. Mais, bien entendu, la preoccupation des voyageurs
reste de payer moins cher le train. Dans cet esprit, une reduction de 15 % sur le plein tarif sera appliquee, a
partir du 1er decembre prochain, sur 200 « trains verts » en moyenne par jour dont certains TGV pour lesquels il
ne sera pas, en outre, necessaire de reserver. Le ministre charge des transports ne peut que soutenir de telles
mesures prises dans l'interet a la fois de l'entreprise et de ses clients.
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